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Communiqué de Presse Nice, Londres, Paris, Singapour, le 17 avril, 2012 

 

Une nouvelle enquête d’EDHEC-Risk révèle que la transparence, 

l’information et la gouvernance sont les premières préoccupations 

des professionnels de l’industrie européenne de gestion d’actifs en 

matière de gestion des risques non-financiers. 

Plus de 160 professionnels de haut niveau de l’industrie européenne de la gestion d’actifs ont été 

interrogés par l’EDHEC-Risk dans le cadre des travaux de la deuxième année de la chaire de 

recherche « Risques et réglementation de l’industrie des fonds en Europe », créée en partenariat avec 

CACEIS. 

 

Pour les participants à cette enquête, intitulée « Shedding Light on Non-Financial Risks – a European 

Survey », les principales causes de l’augmentation des risques non-financiers sont d’abord la 

sophistication accrue des opérations (une cause jugée importante par 77 % des répondants), puis la 

capacité réduite de certains prestataires à garantir les actifs déposés (59 %), des réglementations 

floues, voire inadéquates (57 %) et enfin l’absence totale de responsabilité des sociétés de gestion 

concernant la restitution des actifs (53 %). 

 

L’étude révèle clairement que les priorités réglementaires devraient porter sur les thèmes pour 

lesquels le régulateur a porté peu d’attention dans ses travaux récents, notamment sur la 

directive AIFM. Les priorités avancées sont la transparence, l’information et la gouvernance, en ce 

qui concerne la régulation des risques non-financiers, suivies de la responsabilité financière de 

l’industrie. Sur ce dernier point, il faut souligner la reconnaissance du fait que les risques non-

financiers sont largement la conséquence des décisions du gestionnaire d’actifs. 

 

En matière de transparence, d’information et de gouvernance, une majorité écrasante (91%) 

s’accorde sur le fait que le régulateur doit faire en sorte que l’information soit véritablement objective, 

claire et non équivoque. 

 

Sur la responsabilité des gestionnaires d’actifs, la seconde priorité des participants, 79% 

considèrent que « les obligations fiduciaires des gestionnaires d’actifs devraient être renforcées en 

précisant qu’ils doivent investir pour le seul bénéfice de leurs clients », et 67% souhaitent que les 

responsabilités des gestionnaires soient accrues. Ils partagent ainsi complétement les constats des 

travaux de la première année de la chaire d'EDHEC-Risk Institute qui considéraient que la 

responsabilité pour les décisions et le respect des obligations réglementaires ne pouvaient pas reposer 

seulement sur le dépositaire.  

 

La responsabilité de la restitution d’actifs devrait être définie contractuellement entre le 

dépositaire et le gestionnaire d’actifs, pour 68 % des répondants lors de la création du fonds. Qui 

plus est, les dépositaires ne devraient être inconditionnellement responsables que des seuls actifs qu’ils 

contrôlent réellement (69 %), et en conséquence, les responsabilités devraient être définies selon les 

classes d’actifs. 
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En matière de distribution, une forte majorité des sondés (81 %) est en faveur d’une clarification 

des responsabilités en fonction du degré de contrôle effectif de l’information diffusée, les 

distributeurs ayant naturellement un rôle à jouer comme première ligne de défense des investisseurs 

(69 %).  

 

Les coûts d’une protection plus forte devraient être supportés en grande partie par l’industrie et 

ne pourraient être intégralement transférés aux investisseurs. Un renforcement des réglementations se 

traduirait ainsi par un coût net pour les gestionnaires d’actifs (pour 70 % des répondants), les 

dépositaires (69 %) et les conservateurs (73%).  

 

Enfin, face à la complexification croissante des UCITS et à l'accroissement des risques de 

contrepartie qui en découlent, le concept de fonds UCITS sécurisés, où le dépositaire serait 

(contractuellement ou légalement) responsable inconditionnellement de la restitution des actifs, 

devrait être une option à considérer, selon 67 % des répondants.  

 

Une copie de l'enquête (en anglais) est disponible à l'adresse suivante : 

EDHEC-Risk Institute Publication Shedding Light on Non-Financial Risks – a European Survey 

 

Cette étude a été réalisée dans le cadre de la chaire de recherche « Risques et réglementation de 

l’industrie des fonds en Europe », en partenariat avec CACEIS.  

 

 

Contact : Pour plus d’informations, veuillez contacter Carolyn Essid : 

Tél. : +33 (0)4 93 18 78 24 – Courriel : carolyn.essid@edhec-risk.com 

 

 

  

http://docs.edhec-risk.com/mrk/000000/Press/ERI_Publication_Non-Financial_Risk_Survey_Caceis.pdf
mailto:carolyn.essid@edhec-risk.com
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A propos d’EDHEC-Risk Institute 
 

Créée en 1906 et appartenant au club fermé des institutions reconnues internationalement à travers la 

« triple couronne » des accréditations EQUIS, AACSB et Association of MBAs, EDHEC Business 

School offre un éventail de formations au management destinées à couvrir l'ensemble des besoins des 

entreprises. Créé en 2001 par l’EDHEC, EDHEC-Risk Institute a pour objectif de mener des travaux 

aux plus hauts standards académiques mondiaux et de faciliter leur mise en œuvre par l’industrie. En 

partenariat avec de grandes institutions financières, il rassemble 80 chercheurs et conduit six 

programmes de recherche centrés sur l’allocation d’actifs et la gestion des risques dans les univers 

traditionnel et alternatif. Les résultats des programmes et chaires de recherche sont diffusés depuis 

Londres, Nice et Singapour, où EDHEC-Risk Institute est présent. 

 

Conformément à sa mission, EDHEC-Risk Institute valide systématiquement la qualité académique de 

ses travaux par des publications dans les revues de référence et développe une politique de 

communication dynamique avec l’industrie. Il anime un site Internet destiné aux professionnels de la 

gestion d’actifs (www.edhec-risk.com), distribue sa lettre d’information mensuelle à plus de 1 000 000 

de praticiens, produit régulièrement des rapports sur l’état des pratiques dans l’industrie de la gestion 

des investissements, organise des conférences annuelles à destination des praticiens et offre des 

programmes de formation de cadres et dirigeants, parmi lesquels l’EDHEC Risk Institute PhD in 

Finance, à des centaines d’institutions chaque année. 

 

A propos du groupe CACEIS 
 

CACEIS est le groupe bancaire de Crédit Agricole S.A., spécialisé dans les services financiers aux 

investisseurs institutionnels, sociétés de gestion et grandes entreprises. Présent en Europe, en 

Amérique du Nord et en Asie, CACEIS propose une gamme complète de produits et services : banque 

dépositaire – conservation, administration de fonds, solutions de Middle-Office, support à la 

distribution de fonds, services aux émetteurs.  

 

Avec 2260 Mds € d’actifs en conservation et 1040 Mds € d’actifs sous administration, CACEIS est 

l’un des leaders mondiaux de l’Asset Servicing, la première banque dépositaire et le premier 

administrateur de fonds en Europe (chiffres au 31 décembre 2011). 

 

www.caceis.com 

 

 

http://www.edhec-risk.com/
http://www.caceis.com/

